
Compte-rendu du conseil d’écoliers  
Vendredi 2 février 2018 

 
Etaient présents : 
Les délégués de chaque classe et leurs suppléants. 
Jeanne Vandervliet, Manoé Michaud, Maïwen Jacob et Elly Jochel (CP-CE1), Margo Noslière, Pierre Cornet--
Penot, Lola Jacob et Léo Graveleau--Beauchamps (CE1-CE2), Léa Gautier, Yliana Bouchaud et Andy Moun (CE2-
CM1), Maëvane Beausse, Noah Isorez, Alaïs Bouyat et Clément Brault (CM1-CM2) 
Les enseignants 
Adéline Goimier-Fradin, Julie Coussay, Marine Meffrey et Stéphane Jeamet 
 
1- La cour de récréation 
 Les élèves se plaignent que les élèves de maternelle viennent jouer dans leur cour et cela est dangereux 

pour eux. 
==> Un trait à la peinture doit être fait par Christophe pour mieux délimiter les deux cours. 
==> Les enseignants précisent aux élèves d’élémentaire qu’ils peuvent eux-mêmes raccompagner les petits dans 
leur cour et leur montrer la limite des cours. 
 
 Des élèves jouent encore aux briques sur le terrain ou sous le préau. 
==> La classe de CE1-CE2 propose de faire un affichage sous le préau pour rappeler que le préau est réservé aux 
jeux calmes et que le ballon, les trottinettes et les briques y sont interdits. 
==> La classe de CM1-CM2 propose qu’un emplacement de la cour soit réservé aux briques. Il a été décidé que 
les briques pouvaient être utilisées devant les classes 2 et 3. 
==> Les enseignants rappellent qu’il est interdit de monter sur les briques et de glisser dessus (pour faire du 
surf). Il est également interdit de grimper sur les constructions faites avec les briques. 
 
 Suite aux plaintes concernant les balles rebondissantes, les élèves souhaitent interdire ces dernières. 
==> Les balles rebondissantes sont donc interdites dans la cour. 
 
 Des élèves se plaignent des trottinettes qui sont laissées par terre au milieu du terrain et qui peuvent 

être dangereuses. 
==> Les élèves de CM1-CM2 proposent que les trottinettes ne soient plus laissées au sol quand on arrête d’y 
jouer, mais qu’elles soient « posées » contre un mur.  
==> Les enseignants rappellent qu’en plus d’être un danger au sol, cela abîme les poignets des trottinettes. 
==> Les enseignants annoncent aux élèves que suite à leur demande d’avoir des trottinettes supplémentaires, 
l’APE a proposé l’achat de 4 nouvelles trottinettes qui arriveront vers la mi-mai. 
 
 Les élèves demandent à ce que de l’huile soit mise aux roues des trottinettes bleues et qu’elles soient re-

gonflées.. 
==> Cela sera fait. 
 
 Pour que tous les élèves aient le même temps de récréation, les élèves souhaiteraient avoir une sonnerie 

de fin de classe. 
==> Cette idée sera abordée en conseil des maîtres. 
 
2- La cantine 
 Les élèves de CM2 se plaignent d’être toujours les derniers à sortir de la cantine. 
 Les élèves de CE2, CM1 et CM2 souhaiteraient mettre en place le système de la pomme de pin qu’ils ont 

découvert en classe de neige. 
==> Les enseignants proposent aux élèves de présenter ce fonctionnement à Sébastien. 



3- Problèmes de comportement 
 Des élèves se plaignent d’être forcés à s’embrasser. 
 Des élèves se plaignent de moqueries par rapport à leur prénom ou nom de famille. 
 Des élèves se plaignent d’exclusion de certains jeux dans la cour. 
==> Les enseignants feront un rappel dès lundi, des règles à respecter à l’école. 
 Des problèmes de violence sont évoqués durant les TAP. 
==> Cela sera transmis à Sébastien. 
 
4- Toilettes. 
 Les élèves demandent que de l’eau froide soit accessible aux toilettes. 
==> Cela sera transmis à la mairie. 
 Des élèves signalent que la chasse d’eau n’est pas toujours tirée, que certains élèves gaspillent le papier 

et le savon. 
==> Un rappel sera fait en classe dès lundi et les enseignants rappellent que les toilettes ne sont pas une zone 
de jeux ! On ne renferme pas ses camarades, on ne va pas se cacher dans les toilettes. 
==> Si ces règles ne sont pas respectées, le libre accès aux toilettes durant la récréation sera supprimé et les 
élèves devront demander l’autorisation pour y aller. 
 
 


